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Aéroport de Bâle-Mulhouse, le 16 février 2021 

 

Communiqué de presse 

Au service des passagers : centre de tests COVID à l’EuroAirport 
 

Cette semaine, l’EuroAirport a mis en place un centre de dépistage COVID pour les passagers, les 

accompagnants des voyageurs et les collaborateurs de l’Aéroport avec la participation d’un 

laboratoire local. Ce centre de dépistage propose à la fois des tests antigéniques rapides et des 

tests PCR, qui sont la plupart du temps exigés avant de voyager selon la réglementation des divers 

pays. 

 

Les réglementations actuelles de nombreux pays concernant les mesures sanitaires pour endiguer la 

pandémie de coronavirus comportent de plus en plus l’obligation de présenter un test COVID négatif 

réalisé avant un vol afin d’entrer sur un territoire. Afin de faciliter l’organisation des déplacements aériens 

de ses passagers, l’EuroAirport a ainsi mis en place le 15 février 2021 un centre de tests au niveau du 

hall des départs côté français (niveau 3, hall 1) ouvert du lundi au samedi de 7h30 à 12h30. 

 

Ce centre de tests de l'EuroAirport propose d’une part des tests rapides antigéniques dont les résultats 

sont disponibles dans les 15 minutes. D’autre part, les voyageurs et leurs accompagnants peuvent 

également effectuer un test RT-PCR. Les résultats de ces derniers sont alors transmis par courriel avant 

minuit le jour-même en langue française ou anglaise si le test a été réalisé avant 11h15. 

Pour les titulaires d'une carte vitale, les tests sont pris en charge par l’Assurance maladie française. Pour 

les autres personnes, un test antigénique coûte 40 € (45 CHF) et un test PCR 100 € (110 CHF). 

 

Le centre de dépistage de l’EuroAirport est destiné aux passagers, au départ comme à l'arrivée, à leurs 

accompagnateurs ainsi qu’aux collaborateurs de l'Aéroport. Il est prévu d’être ouvert pour une période 

initiale de 4 mois, qui pourra être prolongée suivant l’évolution de la situation. 

 

En tous les cas, l’Aéroport recommande vivement à tous les passagers de se renseigner suffisamment à 

l’avance auprès de la compagnie aérienne ou des autorités du pays de destination afin de connaître le 

type de test à présenter et dans quels délais.  

 

Il est également fortement conseillé de réserver un créneau de test à l’avance sous l’adresse internet 

suivante : https://www.linscription.com/pro/identification.php?P1=62695.  

 

#voyagerensecurite 
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